
CONDITIONS D’HERBERGEMENT, DE REGLEMENT ET D’ANNULATION
Marmorata Village 3*** - Sardaigne

HEBERGEMENT :
Tarif basé pour un groupe minimum de 40 personnes
n chambre double (2 personnes) avec soit 1 grand lit ou  2 petits lits, 1 salle de douche et 1 WC.
Possibilité de chambre Triple ou quadruple (1 grand lit, 2 petits lits, 1 salle de douche et 1 WC).  Chambre triple :  -20€ / pers

* Si vous vous inscrivez à 2 ou 3, merci de privilégier une inscription groupée et préciser les noms de vos colocataires.
* Si vous vous inscrivez en solo et que vous n’avez personne avec qui partager votre chambre :
- si vous souhaitez partager votre chambre (avec 1, 2 ou 3 personnes), le prix de la chambre double / triple sera alors appliqué. S’il n’y 
avait aucune personne pour partager votre chambre, le supplément de la chambre individuelle vous sera automatiquement appliqué 
ou nous passerons sur une chambre triple si possible.
- Si vous ne souhaitez pas partager votre chambre : chambre single avec un supplément de 220€ pour la semaine

REGLEMENT DE L’ADHESION :
- un chèque, libellé à  l’ordre de « Les Lucky Dancers » d’un montant de 15€ (obligatoire)
accompagnée du bulletin d’adhésion complété et signé  ICI

REGLEMENT DU SEJOUR : 
Pour toutes autres demandes concernant vos modalités de règlement ou si vous souhaitez régler en CB,  merci de nous contacter.

* En 2 fois
- 1er chèque d’acompte, libellé à l’ordre de « VM TOURS » d’un montant de 295€ / pers 
+ 30€ / pers si vous souhaitez souscrire à l’assurance
Ce chèque pourra être encaissé au plus tard le 30 novembre 2021 / Possibilité de faire 2 chèques : encaissement fin Oct et fin nov 2021

- 2ème chèque du solde, libellé à l’ordre de « VM TOURS » d’un montant de 600€ / pers 
Ce chèque sera encaissé au plus tard le 15 Avril 2022

* En plusieurs fois
- 1er chèque d’acompte, libellé à l’ordre de « VM TOURS » d’un montant de 295€ / pers 
+ 30€ / pers si vous souhaitez souscrire à l’assurance
Ce chèque pourra être encaissé au plus tard le 31 octobre 2021 / Possibilité de faire 2 chèques : encaissement fin Sept et fin oct 2021

- 2ème chèque d’acompte,  libellé à l’ordre de « VM TOURS » d’un montant de 300€ / pers
Ce chèque sera encaissé au plus tard le 31 janvier 2022
Possibilité de faire 3 chèques : encaissement  fin Novembre, fin Décembre, fin Janvier
Si vous vous inscrivez à 3 en chambre triple, déduisez le montant ici

- 3ème chèque d’acompte,  libellé à l’ordre de « VM TOURS » d’un montant de 300€ / pers
Chèque du solde sera encaissé au plus tard le 15 Avril 2022
Possibilité de faire 2 chèques :  encaissement fin Févier et fin Mars 2022

VALIDATION DE VOTRE INSCRIPTION
Pour valider votre inscription, merci de nous faire parvenir l’ensemble des chèques à l’adresse suivante :
Les Lucky Dancers – 42 Rue Védrines – 91170 Viry-Châtillon

CONDITIONS D’ANNULATION :
Annulation avant le 31 Décembre 2021 : ACOMPTE NON REMBOURSABLE
Annulation du 1er Janvier au 29 Février 2022 : pénalité de 50% du montant du voyage 
Annulation du 1 Mars au 14 Avril 2022 : pénalité de 80% du montant du voyage
Annulation à partir du 15 Avril 2022 : pénalité de 100% du montant du voyage

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 06 15 89 74 86
E-mail : leslucky.dancers@wanadoo.fr

Adresse :  Les Lucky Dancers – 42 Rue Védrines – 91170 Viry-Chatillon

file:///C:/Users/newda/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/PC0NVQ50/Bulletin%20adhÃ©sion%202021-2022.pdf
mailto:leslucky.dancers@wanadoo.fr

